
LE P O I N T  DU J O UR ,

o u

R é s u l t a t  de ce qui s'ejl pajjé layeiUi 
a 1‘AjJemblée Nationale.

N°. L X X X I X .

Da Vendrcdi Septcmbre ijSg*

Scanee du mercrcdl Joir,

N o u s  nous empreífons de configr.er ici un déclet 
encore plus précieux , par l’affurance qu’il donne de la 
fuppreílion de la gabelle , que par les acceiloires dont 
cettc certitude cft accompagnée. II eft bien tenips que 
le ÍGUverain cede d’étrc ¡marchand de denrées de pre- 
miére néceffité , &  que l’on epupe une des tetes de l’hydre 
financiére, qui , par fes priviléges exclufifs &  fes bénefices 
¿normes , invitoit á la fraude , a la contrebaude, &  dé- 
tournoit, par l’apái du gaiu, les bras de ceux qui doivent 
rendre la terre fertile &  augmenter l’induílrie. Ce déciet 
fur la gabelle , a ét¿ lu par un des membres da otinité 
de rédaSion á l’affemblée qui l’a adopté : le voici:

L’aflemblée nationale prenant en confidération les cir- 
conftances publiques, relativos á la gabelle &  aux aiitres 
impóts, &  les propcfitions du roí énoncées dans le rap- 
port du premier miniílre des financcs, du 2,7 aout dérnier ¿ 
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confidérant que par fon décret du 17  juin dernier, elle a 
maintenu la perception dans la forme ordinal re de toutes 
les ftnpfcfitions qui exiftent, jufqu’au jour de la fépara- 
tion de laflemblée , ou jufqu'a ce quil y ait été autnment 
pourvu; confidérant que l’exécution de ce décret importe 
eflentiellement au maintien de l’ordre public, &  á la fidé- 
lité des engagemens que la nation a pris fous fa fauve- 
garde ; « Voulant néanmoins venir autant 'quil efl en elle 
au fecours des contribuables, en adouciífant dés-a-préfent 
le régime des gabclles , » elle a decreté &  décréte ce 
qui fuit :

A r ¥ i c l e  P r e M i é R.
Les adminiftrations provinciales , les jurifdifláons Se les 

municipalités du royaume , tant dans les villes que dans 
les campagnes, veilleront aux inoyens d affurer le recou- 
vrement des droits fubfiílans, que tous les citoyeiis [erara 
tcnus ¿acquw.tr avec la plus grande exa&itude ; &  le roí 
fera fupplié de donner des ordres tres-exprés , pour le 
rétabliffement des barrieres &  des employés , Sí pour le 
maintieH de tomes les perceptions.

A u t . I I .
La t'abolle fera fupprimée aufíi-tot que le rcmplacement 

en aura iré concerté &  alTuré avec les aflémblées pro­
vinciales,'

A  R t . I I I .
Provifoirement &  a compter du premier oftobre prochain, 

le fel ne fera plus payé que 30 livres par quintal, poids 
de marc, ou flx fous la livre de feize onces, dans les 
• greniers de grandes &  petits gabclles.

Les provinccs qui payoient le fel á un moindre prix, 
n’éprouveront aucune augmentation.

A  R T. I V .
Les réglemcns qui, dans plufieurs villes , bcurgs &  pa­

rodies des provinces de grande gabelle, ont établi la fel 
d’impót n’auront plus licu , a compter du premier janvier 
prochain.
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A  R  T. V.

Les réglemens qui, dans les mcmesprovinces ont foumis 
les contribuables impofés ñ plus de 3 livres de taille ou de 
capitation , a lever annuellement dans les greniers de leur 
reífort une quantité déterminée de fel, &  qui leur ont dé- 
fendu de faire de groffes íhlaifons fans déclaration, n’au- 
ront plus lien, également a compter du premier janvier 
prpcliain.

A  R  T . V I.
Tout habitant de provinces de grandes gabelles jouira ;  

comrae il en efl ufé dans celles de petltes gabelles &  dans 
celles des gabelles locales , de la liberté des approvifionne- 
mens du fel nécefiaire á fa confommation, dans tels greniers 
011 magafins de fa province qu’il voudra choifir.

A  r  t . V I I .
Tcut habitant pourra appliquera tel emploi que bon luí 

ffemblera , foit de menúes , foit de groffes falaii'ons le fel 
qu’il aura ainfi levé; il pourra méme faire á fon choix 
les levce* , foit sux greniers , foit chez les regratiers ; il 
fe conformera pour le trar.fport aux difpofitions du régle- 
ment qui ont été fuivies jufqu’a préfent.

A  R  T. V I I  I.
Les faifies domiciliaires font abolies &  fupprimées. I[ 

eft défendu aux employés &  commis des fermes de s’in- 
troduire dans les maifons &  lieux fennés, &  d’y  faire 
ají cunes recherches ni perquifttions.

A  r  t . I X .
Les aniendes prononcées contre les fauxfauniers coupables- 

du premier rauxfaunage, &  non payées par eux, ne pour- 
rout plus ét-re convertiesen peines affliélives; &  quant aux- 
fauxfauniers en recidive, les loix qui les fomnettent á une- 
procédure criminelle &  a des peines affliélives, font éga­
lement révoqwées ; ils nc pouwont étre condamnés qu’i  
des amendes doubles de celles cncciirucs pour- le premie? 
'auxfaunage.
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A  R T. X.

Les commiffions extraordinaires &  leurs délégations, en 
quelques lieux qu’elles foient établies, peur conneitre de 
la contrebande ,font des á préfent révoquees ; en eonfe- 
quence, les conteftations dent lefdites commiffions c .n - 
noiffoieot, feront portees par devam les mbunaux quien 

doivent cor.noítre.
L’assemblée natxonale chargeM. eprrfident de pr - 

fenter mccffamment a la faníUon royale le decret quelle 

vient de rendre fur les gabelles.
'  Le premier objet done le comité ecclefiaft.que seft oc- 

cupé , a été l’exécution des arrétés du 4 aout relativement 
aux dimes. M. Treillard , chargé de faire le rapport, 
a dit que les dimes eccléfiaffiques, abolles par cet arréte , 
ne l’ont été que fauf a pourvo.r d'une ature maniere aux 
frsis du cuite divin, nutres obje'ts enonces dans arrete 
qu’il en réMtoit que les dimes n'ont pas ete abobes fans

remplacement. , . ,
Le premier moyen du remplacement devoit étre tire , 

felón lui, des benéficos qui font aux ¿conomats, moy.n 
infnffifant; le lecond devoit étre trouvé dans le ture des 
bénéfices qui ne font pas nécefl'aires, &  qui viendront a

^ L e^ o ifiém e étoit dans leí biens monaftiques. M. Trcib 
lard ajoutoit qu’il ne fiffioit pas fupprimer d’ordre ejt.ier, 
parce que les penfions des membres de ces orares abfor,. 
bcroient tous les revenus; mais qu’on devou íeulemcnt 
faire réflues les religieux de plufieurs maifons moms con- 
fidérables , dans un certain nombre de maifons du muñe 
ordre ; alors on pourra difpofer des biens des maifons 
évacuées: mais jufqua quel point trouvera-t-on des reí 
íources dans ces opérations ? On ne pourra le lavon 
qu'en fe procurant la connoiffauce de tous les biens cc-

pléfiaíliqucs. . .
C’eft pour par venir u ces connoiííances prebmiiKuies.
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comité ectltóaflique a propofé lc projet d’anétó 

fuivant. I
“  L ’alTcmblée riationale , fur le rapport qui lui a ¿té foit 

par le comité des affaires eccléfi a (fiques , conñdérant que 
!e rcmphccnient de celles des dimes, appnttenantes a'ux 
cccléfiafliqiies &  gens de rtiain-mortc, qui ferontdaftsle 
cas d’étfe remplacées, doit s’ópírer avaat tout, avec les 
fonds &  revenus des titres de bénéfices vacans.óu qui va- 
queront dans la fuite, &  qui ne íbnt pas néccflkires dan, 
1 t'guíe, &  auflt avec les fonds &  revenus de maífons Sé 
etabliíTemens qu’il pourroit étre á prepos de fuppriiffW.

Ordonne &  decrete, i» « Qu’il fera fourni par le diree- 
teur des économats, un état catad de tout les bénéfices étant 
aétuellement aux économats , de tous leurs revenus, de 
toutes les charges dont les économats peuvént étre grévés , 
raeme des états des revenus de tous les bénéfices coníifto- 
riaux qui ont été aux éconolnats.

2 . Que lc roi fera ínftamment fupplié de fuípendre fa 
nommation á tous bénéfices étant á fa difpofition , nutres 
toutes fois que les évéchés &  bénéfices á chargc d’ame Si 
6 réfidence, &  les bénéfices fimples dont le revemi eíl au- 
deffous de trois mille livres.

3 . Qu il fera fourni par les adminiftrations provinciales » 
ftuinicipalités, chambres eccléfiaftiques , fyndics des dio- 
cefes , procureurs génératix , archcvéquas , évéques , chcfa 
d’ordres &  fupérieurs de maifons , un état exaít de tous ¡es 
tures de bénéfices , établiffemens eccléfiaftiques , hopitauí, 
colleges , féminaires , &  communauté-s étant dafts leut* 
reflort, avec un état de tous les reveuus defdits bénéfices 
*  établiflemens , ainfi que des charges dont lefdits tevenus 
&  notaníment les dimes ,  peuvent étre grevées.
. 4 ; r̂ 'outc perfonne qui peut avoir des connoiffañces par- 

ticuiiéres fur la vaíeur des biens eccléfiaftiques, cft invité* 
a les founiir.

5°* Enfm l’afletnblée satlonale charge le Comité da»

, *
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eu’on ne fauroit l’aclieter trop chérement; ¡1 &ut done ¿6 
nouveaúx facrifices &  des délibérations promptes, avan» 
d’ayoir obtenu la conrtitmfcn fi dcfirce, le fdhdium  de 
la liberte franqaife; fi quelque chofe pouvoit faire ou- 
blier 'es difpofiticn* impératives des mandats, &  les dif- 
ficulrés qu’om toujóurs éprcuvé les peuples pour ofctenir 
les chartres natonales &  la'libérte politique, ce feroit 
íans dome le tafcleáu auífi vrai quaffli'geant des malheurs 
&  des déíbrdres qui menacent l’état , de l’urgence du 
mal, Sí de la crife oü fe trouvent les finalices que 
M, le diréílenr générrj a préfsnté L’nflemblée.

Apres avoir rendu compte du piiíTe, demande des fe- 
ceurs pour le préfent, &  fait naitre de grandes efpérances 
pour l’avenir , il a cru néceffatre de riior.trer la pénurie 
des reflburces &  le dénuement de la caifle publique ; il 
avoit l’anie déchirée , difoit-il, de préfenter un pareil ta­
blean ; en effet, ce minifiere devoit étre bien doulcureux 
pour ce fage sdminiftrateur, qui avoit lailíé la prendero 
fois le tréfor royal avec un excédent aprés les dépenfes 
ordinaires ; mais ce ne doit plus étre xin antre myftérieux , 
&  ce tonneau des Danaides a eré depuis fi défoncé , qu'il 
n’en rede que des débris.

Mais il faut fe relever , a dit le miniílre , aider le dé- 
vouement du roí au rétabliffement de l'ordre, le tirer de 
l'angoiffe alarmante oü nous fomniés, teñir téte a l’orage , 
&  vous fouvenir de ce que vcus cíes. Pour juftifier ces 
encourageñiens , il a préfenté a l’ufleir.tlée les divers 
moyens qui póuvoient fauver l’état, Sí i! a áivifé fon ¿il-, 
ccurs en trois parties.

Dans la premiére partie de fon difcours, il a fait le 
détail des dépenfes fix:s , du déficit porté a 56 millicns 
en y  ajoutant 6 millioiis depuis le dernier état. II a pré­
fenté enfuite le tableau des reíl'ources &  des réduclions 
majeures pour balancer le déficit, tclles que l’economie 
de 15 i  20 jnillions fur les dépenfes de la guerre; dua
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«ílllion Tur lés affaires étrangéres; de 5 * 6 millioM líif 
les pcnfions ; de 5 millions fur la maifon du roí &  de la 
reine, réufties déformais en une feule ; de 800 mille livres 
pour la fupprefíion des haras , Scc.

Ces fommes réunies a un produit d’augmentation des 
contributions des perforaos Se des torres pr.vi ¿giées , aux 
7 millions 700 mille livres, pour remife en moins im- 
pofe, ñ i,8co.oco livres pour les travaux de chanté, i  
4 millions pour frais de vagabondage , 011 aux épargnes 
fur ccux de recouvrement, &c. &c. .formoient un total 
de 61 millions ¿gal au deíicit.... Etifuite venoit le tableau 
des bcnifcaticns.

La feconde partie traite des befeins extraordinaires; on 
re peut plus diftérer; il faut quatre-vingt millions pour 
l’année prochaine , &  une fomme confidérable pour les trois 
mois reflans de eellt-ci. Tout emprunt efi inutile; ce feroií 
harceler maladroitement laconfiance; un nouveau moyen 
éñ indiqué par le veeu public, par pluíleur* menibres 
de l’affemblée &  par quclques provinccs; c’cñ une forte 
contributicn deinandée, pour une feule fo:s, á toas les 
habitans duroyaume, proportionnée aux revenus annuels, 
&  portée au quart de ce reveriu, ce qui frappera cga- 
lement fur les hommes du commcrce, de banque, ’d’in- 
duílrie, cfarts, de profeilion , de talent, de rentiers viagers, 
bénéficiers &' le» üfufruitiers.

Quaní á la déclaration du rever.u á faire par le contri- 
buablc, ce ferment ne doit étre employé que pour des 
fonaions publiques &  des óbligadons nécefi'aires; le fer- 
ment cft une forme qui répugne au roi-; il fuñirá de dire 
fimplément ; je declare avee vériic, &c. , &  beaucoup de 
particuliers donneront davantagé; on a beau calomnier 
le cccur hüinain, ces facrifices publics feront enregiftrés 
dans chaqué paroiffe, &  chacun fera affocié ainfi á laprof- 
périté publique.

On decidera quelle modicité de rerenu devra «tre excep- 
tíc de la contribution.
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Les bijoux, la vaiffelle, feroient impofés deux ou trols 
pour cent de leur capital.

La taxe feroit aéquittée en vaiflellc on en arge.nt.
Des commiffaires nommés par l’affemblée veilleroient, 

de concert avec le miniftré des «nances , á la rentrée des 
fonds &  a leur emploi, felón les difnof.tions prefcrites.

Dans la troifiéme partic, M. Necker a-parlé de l’em- 
preffement du roí &  de la reine a envoyer leur vaifléfle 
a la inonnoie, exemple imité par les miniftres, &  aui 
fans doute ne tardera pas é l.’étre par toutes les perfonncs 
riches.

II a dit que les direfteurs de toutes les monnoies d.u 
royanme étoient amorifés h dor.ner des récépiffé, en rcfer- 
vant aux délibérations de l'affembléc de rcglcr 1c taux de 
l’intérét &  le prix du metal; par exemple, 54 «viés pour 
la vaiffelle, &  fix mois fans intérér.

II a préfenté enfuite la nccelVifé de ménager la catíTe 
d'efcomtc dont les fervices feront déciftfs , fi fon zéle 
e(l encoüragé ; fes adminiflrateurs veulent mettre leurs 
compres au grand jour. II faca peut-étre convenable de 
faire de cene caiífe une portion d'un grand établiílément, 
en éiablifiam une banque nationalc.

Enfin il a reclamé pour l’intérét des circonftances, les 
décrets relatits au paiement des impofitions courantes, &  
au recótivrement des impofitions fonciéres. Les amis de 
la liberté publique , difoit-il, doivent embraffer le préfent Se 
l’avenir, les fpéculations &  les réalités ; le pouvoir txé-
cutif doit ttre rélevé pour foutenir les lo ix ....................
Je vous demande au nom du roi , de la nation &  du 
falut de l’empire , de fttfpendre vos iravaux avances 
fur la confíiturion , pour vous livrer á des délibérations 
qu’exigent les malheurs de l’étar, Calir.cz les elprits Sé 
ínppellez la confiance..........

Apres ce difccurs qui a été trés -  appláítdi, M. le pre- 
fident a répondu : 1: Je vais préfcjitcr a la déhberar.cn ce
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Fafleniblée nationale le rapport que vous yencz de luí 
fiare de la part du roí. Quelques foient les malheurs des 
circonftances il ruñe encore á la nadon trois grandes bates 
de conñance , l’affembjée nationale , le roí &  , j ofe 
dire, le miniñre qui a bien mérité de l’un &  de l’autre ».

M. Dupont de Nemours , entrainé a la tribune par fon 
zule pour la cliofe publique, a p rétente, avec autant de 
préciíicn que de ciarte, un nouvcl ordre de cbofes, ré- 
ír.Itant de Fabolition des dimes &  de la vente des biens 
du clergé, en afiurant a fes membres le traitement hono­
rable auquel ils ont droit de prétettdre; l’extenfion de ce 
meinc ordre a 1’adminiñration &  l'alicnation e'es comaines ; 
les principes d’aprés lefquels en peut affeoir fur cette opé-i 
radon une extenñon de la caiffe defgompte, on unebanque 
nationale folidement conñituée ; l’avantage que l’on en 
pourroit tirer en pett de mois, de faire de ternes les catfics 
de recette des provinces, des caifies de dépenfe; d’effcc- 
tner le paiement des rentes §c des foutnitures faites au 
gouvernernent, fans frais , dans tornes les viiles di: rc.yaume 
oii les proprictaitcs de ces rentes voudrcient les rccevoir; 
la facilité que Ion fe procurcroit, par le moyen de eeuo 
banque, de remfcotirfer en argent comptant le capital des. 
rentes viageres , au grand avantr.ge des biens &  des mceurs , 
&  en foulageant l’état de 50 miilions de rqntes d’intérét; la 
facilité qui s’eníuivrpit de réduire, par des rembourfemens 
íuccefiifs, tout les intéréts des dettes de l’état, d’abord 9. 
qnatre &  detni peur cent, &  dar.s la fuite a un taux plus 
modére.

Cumulant avec ccs grandes epérations le tableau des 
cccnomics &  des améliomions pcljtbles, M. Dupont a 
montré qu’cn pouvoit fe procurer la difpcfnion dentiroa 
1P0 miilions de revenu, qui non feulement couvriroit le 
déficit, mais qui fermeroit un fonds rcfpectable d amortií- 
fement &  de guerre , un fords no'olement fufEfant peur 
Igs dépenfes ipiprévpcs , &  l’fvantage de pouvoir fupprir.
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irer les ¡mpofitions ¡nqujf,tonales Siles ¡mpofitions ¡mmo* 
rales, córame aufli ce!ui de fouíager les claífes les plus indi­
gentes, c!c 2 0 ,3 0 ,011 peut-étre de 40 millions fiir firapoft- 
tion direfte. ‘

L ’airemblée, aprés avoir appfendi plwf.eurs ibis h M ' 
Dnpont, a reclamé l’impreílion du difcours improvifé c«’ii 
venoit de faire.

M. de Puzy, fans entrer danslcs détails de finance a 
prouvé par tu, difcours tres-noble &  trés-énergique, rempli 
de yentós dures mais néceffaires, combien il importo!, de 

-inediter promptcrnént &  dans le calme les plans qoi ve­
no,cnt d’étre lbumis a 1’aíTcmblée; i! prohibir de nommer 
•un comité compofé des membres les plus inñmits en 
finance, qu, feroient chargés d'exafhiner &  d’approfondir 
e projet du premier miniílre; d'en conférer enfuñe avec 

lm fur les xnodifications cu changemens a faire, &  de
’arréter avec fa participation ayarit que 1’alTeniblée dé- 

libcrat.

Cette propofition devenoit inutile par l’exiftenee d’un 
conme des dou{e , choifi dans celui des finances, aucmdl 
on a renyoyé le plan du miniftre, pour «re examiné &  
rapporte famedi prochain.

C ’ e í l  en vain qu’un grand nombre de membres recla­
mo,ent ladjonfiion de MM. Dupom &  Mbabeau : la caife 
d efeompte Se les dimes fent íur-tcut lcs objets que eos deux 
commiíTaires auroient approfondls. On cít a l i é  aux volx 
&  toute adjonftion a été rejettée', me me celle de M. de 
Forbonnais, f, famcux par fes rccberclies fur les finances • 
elle étoit fortement réclamée par M. le vicomte de Noailks!

L afla,re de la municipalité de Vernon a été renvoyée au 
pouvoir exéemif, c’eíl-a-dire, au rol. L ’affemblée "a ¡m- 
prouvé !a conduite du comité provifolre. II y  a apparenes 
“ ue 1 organifation des municipalités fera faite biemóí, &  
pourra fervir á la tranquillité des habitans de Vcrnon 
comtne des aurres partios du royanme.
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